
 

Activité des Agences de Tourisme et de Voyage 

- Loi n°99-06 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999 fixant les règles 
régissant l’activité de l’agence de tourisme et de voyage. (JO n°24 - 1999) 

- Décret exécutif n°2000-48 du 25 Dhou El Kaada 1420 correspondant au 1er mars 2000 
fixant les conditions et modalités de création et d’exploitation des agences de tourisme et de 
voyages. (JO n°10 - 2000) 

Modifié et complété par : 

* Décret exécutif n°10-186 du 2 Chaâbane 1431 correspondant au 14 juillet 2010 modifiant 
et complétant le décret exécutif n°2000-48 du 25 Dhou El Kaada 1420 correspondant au 1er 
mars 2000 fixant les conditions et modalités de création et d’exploitation des agences de 
tourisme et de voyages. (JO n°44 - 2010) 

* Décret exécutif n°11-10 du 15 Safar 1432 correspondant au 20 janvier 2011 relatif à la 
prorogation du délai de mise en conformité des agences de tourisme et de voyages à la 
nouvelle réglementation.  (JO n°04 - 2011) 

- Arrêté du 3 Dhou El Hidja 1421 correspondant au 26 février 2001 définissant les 
caractéristiques des installations matérielles d’une agence de tourisme et de voyage. (JO 
n°18 - 2001) 

- Arrêté du 26 Rabie El Aouel 1432 correspondant au 1er mars 2011 définissant les 
caractéristiques ainsi que la forme de la licence d’exploitation d’agence de tourisme et de 
voyages. (JO n°31 - 2011) 

* Conditions et modalités de création de succursales d’agences  

- Décret exécutif n°2000-46 du 25 Dhou El Kaada 1420 correspondant au 1er mars 2000 
fixant les conditions et modalités de création de succursales d’agences de tourisme et de 
voyages. (JO n°10 - 2000) 

 


